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Président du R.I. : Ian H.S. Riseley 
Gouverneur du District : Christina Covotsou-Patroclou 
Délégué du Gouverneur : Ahmad Husseini 
Assistante du Gouverneur : Mona Kanaan 
Président du RC Beyrouth : Zouheir Bizri 
Secrétaire du RC Beyrouth : Rita Méouchy 

 

Devise du Président du RI et du Club pour l’année 2017-2018 
« Le Rotary un impact réel » 

 
Le Protocole 

 
Ont assisté à la réunion : 
 

32 Rotariens du Club de Beyrouth 
ABBOUD Nabil (PE) 
ASHI Roger 
AZAR Rima 
BIZRI Zouheir (P) 
BOULDOUKIAN Meg (PP)
BOULOS Rosy 
BTEISH Mansour 
CATTAN Joëlle 

CHERFAN Aïda 
CODSI Reine (PP) 
DABBAGH Walid 
DEBAHY Pierre (PP) 
DOUAIDY Mounir 
EL SOLH A. Salam (PP) 
FAYAD Halim (PP) 
GHANDOUR Misbah 

GHAZIRI Habib (PP) 
HOCHAR Ronald  
JABRE Raymond 
KANAAN Pierre (PP) 
KETTANEH Henry (PP) 
MAHMASSANI Malek (PP) 
MENASSA Camille (PP) 
MEOUCHY Rita  

METNI Gabriel 
NASR Samir 
SAADE Riad (PP) 
SAWAYA Assaad (PP) 
SAYDE Maurice (PP) 
TABBARAH Ahmad 
TARAZI Roger (PP) 
ZOUAIN Georges 

 

7 Rotariens Visiteurs 
 DDG Ahmad Husseini du RC Tripoli Maarad 
 ADG Mona Kanaan 
 P. Rabab Safieddine et Ghaleb Mahmassani, du RC Beirut Cosmopolitan 
 PP Daniel Beyeler du RC de Singapour 
 PP Samar Saab du RC Aley West 
 Ghada Abou Fadel du RC Saïda 

 

Les invités (8) 
 M. Alain Bifani, notre conférencier, invité du Club ; 
 Dr François Bassile, Dr Carole Cherfan, M. & Mme Michael Cherfan, invités de Aïda Cherfan 
 M. Nabil Awad, invité du PP Meguerditch Bouldoukian
 Mme Zalfa Nassar, invitée de Rita Méouchy 
 M. Alfred Kettaneh, invité de PP Henry Kettaneh 

 

Les conjoints du RCB (13) 
 Mesdames Nada Bteish, Ghia Dabbagh, Zeina Debahy, Roula Douaidy, Wassila El Solh, Denise Kanaan, 

Josette Kettaneh, Mona Saydé, Rima Tabbarah et Najwa Tarazi ; 
 Dr Kamal Azar, Dr Georges Cherfan, et M. Antoine Méouchy. 

 

Annonces de la Secrétaire 
 

Les messages d’excuses 
En voyage : PP Aziz Bassoul, PP Antoine Hafez, Gabriel Gharzouzi (2 semaines) ; 
Empêchement : PP Savia Kaldany, IPP Toufic Aris, PP Wadih Audi, PP Sélim Catafago, PP Walid Choucair, 
 PP Nicolas Chouéri, PP Mohamad Fawaz, PP Samir Hammoud, Aida Daou, Antoine 
 Amatoury, Robert Arab, André Boulos, Habib Fayad et Elias Nasr. 

 

Prochains évènements du Club 
 Vendredi 3 novembre à 18h – Rencontre avec les Rotariens du Rotary Club Colmar – Bartholdi, Alsace, à 

l’hôtel Golden Tulip – Hamra ; 



 Lundi 13 novembre à 13h30 – Conférence du PDG Farid Gebran sur la Fondation Rotary ; 
 Jeudi 16 novembre à 20h – Concert de l’Orchestre Philharmonique au lycée Rafik Hariri – Saida ; 
 Lundi 20 novembre à 13h30 – Assemblée Générale (1ère convocation) ; 
 Lundi 27 novembre à 13h30 – Assemblée Générale (2ème convocation), s’il n’y a pas eu quorum le 20 

novembre ; 
 Lundi 4 décembre à 13h30 – Visite de la Gouverneure Christina au Club, précédée d’une réunion avec le 

comité ; 
 Lundi 11 décembre à 13h30 – Conférence de Dr Jacques Mokhbat, Spécialiste des maladies infectieuses ; 
 Lundi 18 décembre à 20h – Soirée festive à l’occasion des fêtes de fin d’année. 

 

Le Courrier
Calendrier RCL de tous les évènements des RC du Liban, mis à jour par PP Samar Saab. 

 
Compte-Rendu de la Réunion Statutairepp

 
Cette réunion statutaire a été organisée autour d’un dîner en l’honneur de l’invité du Rotary Club de 
Beyrouth, M. Alain Bifani, directeur général du ministère libanais des Finances. 
La soirée a débuté avec l’hymne national suivi de l’hymne du Rotary. 
 
Dans son mot d’accueil, le P Zouheir Bizri, a souhaité la bienvenue à tous les présents et en 
particulier à M. Bifani qui, dit-il, de par sa longue expérience au ministère des Finances et sa 
profonde connaissance des problèmes économiques de notre pays, a bien voulu nous entretenir des 
perspectives économiques pour le Liban et de son regard vers l’avenir. (Mot du Président en Annexe 1) 
 
Le Président a ensuite cédé la parole au chef du protocole, Rima Azar, qui après avoir souhaité à 
son tour la bienvenue à tous les Rotariens et à leurs invités, a annoncé les évènements du Club 
pour le mois de novembre. 
 
Après le repas, le P Zouheir Bizri a invité Aïda Cherfan à présenter M. Alain Bifani, un expert financier 
avec plus de 20 ans d’expérience internationale et ce, au plus haut niveau des institutions 
financières.   
En 2000, il est devenu le plus jeune directeur général de l'administration libanaise, lorsqu'il a été 
nommé directeur général du ministère libanais des Finances, poste qu'il occupe jusqu’à ce jour avec 
succès.   
Alain Bifani est actuellement le principal interlocuteur du ministère des Finances dans les relations 
avec les institutions internationales, les agences bilatérales et multilatérales et le secteur privé.  
Plusieurs distinctions lui ont été décernées :  
- Il est lauréat du Prix du service public des Nations Unies dans la catégorie ‘Amélioration de la 

transparence au service du contribuable’. 
- En 2005, il a été décoré ‘Commandeur de l'Ordre du Cèdre’, l'une des décorations libanaises les 

plus prestigieuses pour services exceptionnels rendus.  
- En 2016, il a également été nommé ‘Chevalier de la Légion d'Honneur’ par le président de la 

République française. 
(Présentation de M. Alain Bifani en Annexe 2) 
 
Après avoir remercié le RCB pour son accueil chaleureux, Alain 
Bifani s’est dit très heureux de s’adresser aux Rotariens dont 
la mission est on ne peut plus adaptée aux besoins du Liban 
d’aujourd’hui, au niveau de ses institutions, de ses 
entrepreneurs, de son administration et de ses citoyens. Un 
groupe de talents et de grande valeur au service de l’éthique 
dans les affaires et au service de la paix dans la société 
libanaise. 
 

Après avoir mentionné que la date du 30 octobre coïncidait
singulièrement avec le premier anniversaire d’une élection 
présidentielle après trois longues d’années d’attente, Alain 
Bifani a souligné qu’en prévision des élections législatives de 
mai 2018, la direction générale des Finances avait également 
une contribution à apporter dans le champ constitutionnel ; il a insisté sur l’importance de la 
finalisation du budget annuel dans les délais requis : « Il faudrait que le budget 2018 reflète un 



changement profond dans la gestion de la chose publique, parce que le budget n’est rien de moins 
que la traduction de l’action gouvernementale dans les chiffres. » 
 

Le modèle économique et financier fait face à une donne complètement inédite, du fait de facteurs 
principalement exogènes (La baisse relative mais durable des prix du pétrole : la transparence 
fiscale et la mort du secret bancaire pour les non-résidents ; les lois spécifiques visant le Hezbollah ; 
la remontée des taux d’intérêts qui finira par se réaliser et par réduire encore plus notre espace 
fiscal).  
 

En interne, les gros facteurs sont multiples : La crise syrienne, un système de santé publique qui ne 
parvient plus à assurer les besoins des Libanais dans certaines régions, un chômage en forte 
hausse, nos faiblesses structurelles ; une balance des paiements devenue déficitaire et une pression 
accrue sur les hôtes du fait de la concurrence sauvage et de l’inflation locale, avec en plus 20% 
d’effectifs supplémentaires dans les forces de sécurité en trois ans, et environ deux milliards de 
dollars cash qui sortent annuellement du système. Autre problème encore plus sérieux : une 
économie incapable de générer de l’emploi.  
 

Alain Bifani propose : 
1- Que nous oublions nos haines stériles et que nous bâtissions un état de droit. 
2- La réhabilitation des infrastructures physiques qu’on attend depuis la fin de la guerre.  
3- Un redressement du système éducatif pour retrouver nos infrastructures humaines.  
4- Des filets sociaux efficients pour que nos jeunes ne rêvent plus que de partir.  
5- Une préservation du niveau de sécurité atteint avec plus de technique et moins de main 

d’œuvre. 
 

Puis Alain Bifani a énuméré certaines des dernières réalisations de la direction générale du ministère 
des Finances : 
- Draft de la loi sur le pétrole 
- Gestion de la crise des réfugiés  
- Développement de la ‘Global Concessional Financial Facility’ 
- La transparence fiscale 
- L’automatisation des services et le système e-taxation 
- Gestion de la dette publique, …etc., 

 

Avant de conclure, Alain Bifani a invité les Libanais à rendre hommage à ceux qui, dans la fonction 
publique, continuent malgré tout à naviguer contre le courant et à introduire autant de réformes que 
possible, et à faire tant bien que mal les choses comme il faut : « Montrez-leur votre soutien et votre 
gratitude, afin d’éviter qu’ils s’en aillent. Quand notre société recommencera à reconnaitre la vertu, 
la guérison de tous nos maux sera proche. » (Conférence de M. Alain Bifani en Annexe 3) 
 
M. Alain Bifani a été vivement remercié par le Président du Rotary Club de Beyrouth, Zouheir Bizri, 
pour sa présentation qui a suscité l’intérêt d’un grand nombre de banquiers et d’experts de la finance 
présents dans l’assistance. 
 

 
 

M. Bifani a été vivement applaudi et une session questions/réponses a suivi. 
 

Question :  Un budget sans quitus est-il vraiment un budget ? 
 

Réponse : Il faut éviter de faire l’amalgame entre deux sujets tout à fait distincts :  
A. Le fait de préparer des lois de clôtures n’est pas à être débattu en public et n’est pas un débat 

politique. Ce qui m’intéresse c’est d’avoir des comptes financiers corrects afin que le citoyen, 
payeur d’impôts, sache où son argent est versé. Il y va de la crédibilité de notre administration. 



B. Cependant il s’est rajouté à cela le débat des onze milliards dépensés sans approbation 
parlementaire. Cette affaire est d'ordre légal ; elle est actuellement en suspens.   

Nous ne devons pas faire l’amalgame entre ces deux sujets. Donner le quitus est une chose et 
examiner des comptes financiers en est une autre. 
 
Question : Vous avez brièvement évoqué l'échange d'informations fiscales entre le Liban et l'OCDE. 
Étant donné que cette mesure sera mise en application à partir de 2018, pouvez- vous svp éclaircir 
ce point ? - notamment en ce qui concerne les pays avec lesquels le Liban a signé une convention 
évitant la double imposition fiscale, comme la France par exemple - aussi bien par rapport aux 
résidents fiscaux au Liban ayant des avoirs bancaires en France, que par rapport aux non-résidents 
fiscaux ayant des avoirs bancaires au Liban. 
 

Réponse : En effet depuis l’introduction en vigueur de la Transparence fiscale, les pays de l’OCDE 
ont décidé de ne plus signer des traités avec les pays qui jouissent du secret bancaire. Ceci 
s’appliquait forcément au Liban. D’autre part la crise financière internationale a poussé certains pays 
à sortir du G20 ; ceux-ci ont accusé les paradis fiscaux d’être responsables de la crise et les ont mis 
en quarantaine. Le suivi de chaque pays - en termes de paradis fiscal - a été opéré. Les pays qui 
ne répondaient pas aux exigences de la transparence ont été mis sur la liste noire.   
Nous avons, depuis 2008, gagné huit ans. En 2016 nous avons obtenu de maintenir le secret 
bancaire pour les résidents et sa suppression pour les non-résidents de même que l’annulation des 
actions au porteur. 
Dans le temps, lors d’échanges d’informations sur demande de l’administration fiscale, toutes les 
informations étaient communiquées à part les informations bancaires (secret bancaire).   
Or depuis 2016, d’une part, ces informations sont communiquées si la personne est non-résidente 
et s’il y a de bonnes raisons pour le faire, et d’autre part, il y a une nouveauté : l’échange automatique 
d’information entre 101 pays - qui appartiennent à ce système - sur les contribuables non-résidents : 
C’est le critère de résidence qui prime et non pas la nationalité. 
Il est important cependant de mentionner que ces pays sont très fermes en termes de 
confidentialité ; en cas d’abus tout pays pourrait annuler ce traité d’échange ; ces échanges restent 
strictement bancaires ; et c’est à l’établissement bancaire de considérer son client résident ou non-
résident. 
Cet échange commencera à partir de septembre 2018 avec effet rétroactif à partir de juillet 2017. Il 
y a un système de pénalité pour les établissements qui ne donnent pas l’information. 
 
Question : Je voudrais avoir votre opinion sur la possibilité de la réduction du déficit par la réduction 
des dépenses ? 
 

Réponse : Il ne s’agit pas de réduire les dépenses ; il s’agirait plutôt de ‘Dépenser Mieux’ ; et c’est 
le rendement qui compte. 
Là où il faudrait réduire les dépenses : 
- En s’attaquant à la taille de ces administrations en limitant le recrutement anarchique (10.000 

dans la fonction publique ; 56.000 dans l’éducation nationale ; 115.000 dans l’armée…) 
- En limitant les transferts aux entreprises publiques (EDL ; UL ; …). 

Limiter les transferts au secteur public serait une grave erreur car certaines associations sont un 
véritable soutien pour l’État (CRL, YMCA, Dar El Ajaza, …).   
Il faut absolument s’atteler aux grosses réformes sinon les dépenses publiques vont exploser. 
 
Question : Le service de la dette représente la moitié des recettes de l’État et le tiers des dépenses 
de l’État ; quel est à votre avis la solution pour traiter ce coût énorme ? 
 

Réponse : La manière d’en sortir est de : 
- Redresser les recettes de l’État (croissance économique) 
- Améliorer le déficit public (le gérer en créant un espace fiscal) 
- Sécuriser une bonne base pour la croissance économique 

Par contre imposer des surplus primaires serait une erreur. 
Ceci devrait de plus opérer à long terme et surtout pas à court terme… 
 
Question : Que pensez-vous, de l’opération d’ingénierie financière de la Banque du Liban d’il y a 
quelques temps : une bouée de sauvetage à certaines institutions bancaires ? Une sorte de 
‘quantitative easing’ pour booster l’économie ? Ou plutôt un travail pour garantir la stabilité de la livre 
libanaise ?  
 



Réponse : Cette opération est déjà derrière nous mais c’est une réalité qui mérite d’être évoquée. 
Plusieurs raisons sont à l’origine de cette opération : 
- Certains établissements étaient en grande difficulté et avaient besoin d’être soutenus. 
- Une anxiété quant à l’augmentation des rentrées en dollars. Il fallait donc provoquer ces flux rentrants. 
- Un intérêt à montrer que les flux non-résidents se réalisaient. 
- Selon certaines normes, les banques devaient ajuster leur ratio rapidement. 

Est-ce qu’il y a eu un hasard moral ? Il y en a toujours. 
La réaction la plus naturelle aurait pu être : ‘j’ai besoin de dollars ; j’en augmente le taux.’ 
Alors pour résumer la situation, le choix de l’opération d’ingénierie n’est pas d’augmenter le taux 
pour tout le monde mais plutôt : ‘je l’augmente beaucoup pour quelques joueurs et ceux-ci ramènent 
tout ce que le marché aurait ramené normalement’ ; ce sont des opérations très ciblées. 
 
Le P Z. Bizri a vivement remercié M. Bifani pour sa présentation ; une approche claire et très 
instructive : « Je vous offre, au nom du RCB, le livre du 75ème anniversaire de notre Club et sur 
l’historique de la ville de Beyrouth ainsi que le dernier rapport annuel du Rotary Club de Beyrouth. » 
 

      
 

Le P Z. Bizri a ensuite invité le Rotarien-Visiteur, PP Daniel Beyeler du RC de Singapour, à opérer 
un échange de fanions.   
 
La soirée qui s’est déroulée dans une atmosphère de grande convivialité s’est achevée à 10h30. 
 

************************************************************ 
Annexe 1 - Mot du Président Zouheir Bizri 

 
Bonsoir à tous et bienvenue au Rotary Club de 
Beyrouth. 
 

Nous sommes très heureux d’accueillir ce soir notre 
invité d’honneur, M. Alain Bifani, Directeur Général du 
Ministère des Finances. 
 

Nous sommes aussi très heureux d’accueillir tous les 
Rotariens et invités du Club, qui nous font l’honneur de 
leur présence ce soir. 
 

Le Rotary Club de Beyrouth, fondé en 1931 a accompagné toute l’histoire de notre pays dans ses 
bons mais aussi, dans ses mauvais jours.   
Aujourd’hui, tous les Libanais sont conscients de nos difficultés économiques, de l’ampleur de 
notre dette et de nos déficits ; tout ceci, bien sûr, aggravé par une situation régionale tendue et 
la présence de réfugiés. 
 

M. Bifani, de par sa longue expérience au Ministère des Finances et sa profonde connaissance des 
problèmes économiques, a bien voulu nous entretenir ce soir des perspectives économiques pour 
notre pays et de son regard vers l’avenir. Je l’en remercie au nom du Club. 
 

.ʪلجميع وسهلاً  هلاً أ   

 
************************************************************  

 



Annexe 2 - Présentation de M. Alain Bifani par Aïda Cherfan pppp
 
Chers Rotariens, Chers Invités, Bonsoir, 
 

Le RCB est très heureux et très honoré d’accueillir ce 
soir M. Alain Bifani, venu nous parler des ‘Perspectives 
pour le Liban’.  
Le directeur du ministère des finances n’est plus à 
présenter mais il nous est impératif de passer en revue 
un parcours professionnel irréprochable qui fait de lui 
un grand atout pour notre pays : 
 

Alain Bifani est un expert financier avec plus de 20 ans 
d'expérience internationale, et ce, au plus haut niveau 
des institutions financières. Il est titulaire d'un diplôme d'ingénieur en optique et télécommunication 
de l'École supérieure d'optique (en France) et d'un diplôme supérieur en gestion et finance de l'École 
des hautes études commerciales (HEC), en France. 
 

En 2000, il est devenu le plus jeune directeur général de l'administration libanaise, lorsqu'il a été 
nommé directeur général du ministère libanais des Finances, poste qu'il occupe jusqu’à ce jour avec 
succès.   
 

Alain Bifani est : 
- membre du Conseil d'administration de la Banque centrale du Liban, membre de la Cour supérieure 

des banques,  
- membre du conseil de l'Autorité des marchés financiers,  
- membre désigné du Fond monétaire international ;  

Il a présidé le Groupe des 24 en 2002, 2003 et 2015. 
 

M. Bifani est également responsable de l'introduction de nombreuses lois, dont les Lois : 
- sur les délits d'initiés en 2000,  
- sur la titrisation en 2001,  
- sur la sécurité sociale en 2004,  
- sur la réforme des retraites et sur la faillite en 2005.   

 

Cependant, il est principalement reconnu pour la mise en œuvre de changements majeurs au système 
financier et fiscal, parmi lesquels : 
- L'introduction de la taxe sur la valeur ajoutée en 2002, 
- La reconstitution complète des comptes financiers du Liban,  
- Le nouveau système budgétaire et de classification,  
- La gestion de la dette publique,  
- La restructuration de l'administration fiscale ainsi qu'un examen complet du système fiscal libanais ;  
- L'introduction du code de procédure fiscale et la mise en œuvre de la taxation électronique.  

 

Il a largement contribué à l'introduction de la nouvelle autorité des marchés des capitaux et de la loi 
sur les délits d'initiés. 
 

Compte tenu de son expérience et de son réseau international, M. Bifani est devenu le principal 
interlocuteur du ministère des Finances dans les relations avec les institutions internationales, les 
agences bilatérales et multilatérales et le secteur privé. 
 

Il est lauréat du Prix du service public des Nations Unies dans la catégorie ‘Amélioration de la 
transparence au service du contribuable’. 
En 2005, il a été décoré ‘Commandeur de l'Ordre du Cèdre’, l'une des décorations libanaises les plus 
prestigieuses pour services exceptionnels rendus.  
En 2016, il a également été nommé ‘Chevalier de la Légion d'Honneur’ par le président de la République 
française. 
 

Je me suis accordée trois minutes pour ne citer que les principales réalisations, responsabilités et 
distinctions attribuées à M. Alain Bifani qui est aussi marié à Sandra Habchi et père de Paolo et Clara. 
 

Et pour conclure vous conviendrez qu’il n’est pas étonnant que ses deux citations préférées soient : 
La première, d’après le Président Harry Truman : « Il n'y a pas de limite à ce que vous pouvez réaliser, 
à condition que vous ne vous souciiez pas de qui obtiendra le crédit. » 
La deuxième, d’après le Général Charles de Gaulle : « Prenez invariablement la position la plus élevée, 
c'est généralement la moins encombrée. » 
 

Mesdames et Messieurs, veuillez accueillir M. Alain Bifani 
 

************************************************************  



 

Annexe 3 - Conférence de M. Alain Bifani 
 

Président, Mme Cherfan, Mesdames et Messieurs, 
 

C’est toujours un grand plaisir de me retrouver parmi les Rotariens. Votre mission est on ne peut plus adaptée aux besoins 
du Liban d’aujourd’hui, au niveau de ses institutions, de ses entrepreneurs, de son administration et de ses citoyens. Un 
groupe de talents et de grande valeur comme vous ce soir, au service de l’éthique dans les affaires, au service de la paix 
dans une société qui a transféré sa guerre au sein même de ses institutions pour continuer à se déchirer, un groupe 
comme le vôtre pour promouvoir des services humanitaires lorsque les filets sociaux du Liban s’effilochent et qu’ils sont 
de surcroit mis à mal par la catastrophe des déplacés, voilà quelque chose qui met du baume au cœur. 
 

Nous sommes ce soir au premier anniversaire d’une élection présidentielle qui s’était fait attendre trois ans. Depuis ce 
jour, l’eau recommence à couler dans les tuyaux des institutions libanaises, et nous retrouvons un fonctionnement 
relativement normal des institutions. Bien sûr, les attentes sont énormes, aussi du fait de la personnalité, du parcours, et 
de la grande crédibilité de notre président, et plus que jamais, les Libanais espèrent voir aboutir les réformes dont ils 
rêvent depuis si longtemps.  
Des élections législatives sont prévues en mai prochain pour parachever la reconstitution des pouvoirs. Cette étape est 
critique parce qu’elle contribuerait à redonner une crédibilité à nos textes. 
 

A la direction générale des Finances, nous avons également notre contribution à apporter dans le champ constitutionnel. 
Sur le premier point, nous avons enfin brisé la série noire d’années sans budget national. Or depuis 2006, mes équipes 
n’ont pas une seule fois omis de finaliser le projet de budget dans les délais - soit avant le 31 août de chaque année - 
mais il ne trouvait jamais sa voie jusqu’à son adoption par le parlement.  
Maintenant que c’est fait, il reste tout à faire.  
 

D’abord, il faudrait que le budget de 2018 soit adopté dans les délais légaux, ce qui serait une première depuis la fin de 
la guerre civile. Voilà pour la forme. Ensuite, pour le fonds, il faudrait un budget qui reflète un changement profond dans 
la gestion de la chose publique, parce que le budget n’est rien de moins que la traduction de l’action gouvernementale 
dans les chiffres. Cela demande une profonde volonté de changement au niveau du gouvernement dans son ensemble.  
 

Sur le deuxième sujet, les comptes financiers, dont le Liban a été privé pendant de trop longues décennies et pour lesquels 
les plus puissants de ce pays voulaient passer des lois pour ne pas les reconstruire, nous avons refusé de baisser les 
bras. Malgré les institutions internationales qui me disaient qu’il était impossible de les reconstituer étant donné l’état 
insensé de délabrement dans lequel ils étaient, nous avons tenu bon, et nous sommes à quelques mois de donner au 
Liban des comptes financiers du 1-1-93 jusqu’à ce jour, 24 ans de comptes reconstitués à la piastre près avec des 
standards que nous envient certains de nos partenaires du monde développé. Mais je reviendrai sur ce point plus tard.  
 

En ce qui concerne les mesures d'ajustement, on a enfin fini la saga de la grille des salaires. Est-elle idéale ? Loin de là, 
mais on est mieux avec. Le service public ne pouvait pas continuer à être condamné à choisir entre la corruption et la 
mendicité.  
Il y a eu aussi les impôts. Personne n'aime les impôts. Mais au lieu d'assener à tout le monde une TVA à 15% par exemple, 
on a pour une fois partiellement rééquilibré le poids de l'impôt vers la rente plutôt que de rajouter une charge sur le travail 
et l'investissement. 
 

Aujourd’hui, mesdames et messieurs, le Liban est un pays en profond changement, que nous le voyions ou non, et que 
cela nous plaise ou non. Le cynisme et le dégoût font que très souvent, des gens normalement bien intentionnés ne 
distinguent plus le bon du moins bon, et sont prompts à tout généraliser dans leur critique, mais ils doivent en ce moment 
se donner la peine de faire un bon diagnostic pour mieux agir.  
Le système politique a de facto évolué, avec une présidence forte d’un grand nombre de députés et de ministres, et avec 
une nouvelle loi électorale. On peut s’en satisfaire ou s’en lamenter, il faut quand même y voir un changement.  
 

Le modèle économique et financier est quant à lui face à une donne complètement inédite, du fait de facteurs 
principalement exogènes. La baisse relative mais durable des prix du pétrole et des matières premières, liée au 
repositionnement chinois et aux hydrocarbures concurrents américains, a une corrélation très forte avec les flux de 
capitaux entrants au Liban.  
Or c’est précisément sur ces flux que reposait notre modèle pour compenser l’absence de création de valeur ajoutée et 
de productivité au niveau national. De plus, l’agenda de transparence international aura des effets variés sur notre 
système, que ce soit la transparence fiscale et la mort du secret bancaire pour les non-résidents ou les lois spécifiques 
visant le Hezbollah, que ce soit du fait d’un de-risking à l’échelle internationale ou d’un de-risking au niveau local.  
Enfin, la remontée des taux d’intérêts, même si elle est lente et retardée, finira par se réaliser et par réduire encore plus 
notre espace fiscal.  
 

En interne, les gros facteurs sont multiples. La crise syrienne a déjà coûté plus de seize milliards de dollars à notre 
économie, en plus d’une détérioration visible de l’environnement avec lequel nous n’étions déjà pas très tendre, une 
détérioration des infrastructures de tous genres, un système éducatif public mis à mal par deux fois plus d’élèves déplacés 
que d’élèves libanais (390 mille prévus contre 205 mille), un système de santé publique qui ne parvient plus à assurer les 



besoins des Libanais dans certaines régions, un chômage en forte hausse et une pression accrue sur les hôtes du fait de 
la concurrence sauvage et de l’inflation locale, avec en plus 20% d’effectifs supplémentaires dans les forces de sécurité 
en trois ans, et environ deux milliards de dollars cash qui sortent annuellement du système.  
 

Autre problème encore plus sérieux : nos faiblesses structurelles. Avec notre double déficit, fiscal à 8,5% du PIB et du 
compte courant à 16% du PIB, il y a à faire.  
Il faut rajouter à cela une balance des paiements devenue déficitaire depuis plus de quatre ans, de manière d’ailleurs tout-
à-fait logique puisque les prix des hydrocarbures sont en baisse, que les Arabes épuisent le reste de leurs ressources en 
armement, et que les guerres voisines nous ont transformé en espace insulaire.  
 

Dernier point, une économie incapable de croitre à des niveaux satisfaisants et incapable de générer de l’emploi, et cela 
depuis la fin de la guerre il y près de 27 ans. 3% de croissance juste après la fin des hostilités, c’est exceptionnellement 
bas. Je sais que certains me diront qu’entre 2008 et 2010, nous avons eu de la croissance, mais la réalité est que cela 
n’était dû qu’à la crise financière mondiale. Pire que ça, lorsque nous affichions une croissance de 9%, la croissance de 
nos emplois restait confinée à 0,5%, et cela est une conséquence naturelle du modèle dont nous nous sommes dotés.  
 

Alors que faire lorsque notre économie ne présente pas de croissance inclusive, que notre classe moyenne qui avait fait 
toute notre particularité par rapport à nos voisins se réduit comme peau de chagrin, que notre balance des paiements et 
notre compte courant sont dans le rouge, que nos finances publiques souffrent d’une gouvernance excessivement 
mauvaise et de la compensation du manque de création d’emplois dans le privé par du recrutement absurde dans le 
public, qu’on attend que le président Trump abaisse les impôts aux USA et lance son programme de 500 milliards de 
dollars d’infrastructures pour voir les taux hausser et en mesurer l’impact sur notre déficit ?  
Qu’est-ce qu’on fait quand on a atteint les limites des solutions de très court terme de nature monétaire qui préservent un 
équilibre précaire et introduisent encore plus de biais et de mauvaise distribution dans l’économie ?  
Que faire pour renverser la tendance de l’accroissement scandaleux des inégalités, avec à sa source des politiques 
absurdes et beaucoup de corruption ? 
 

La première des choses à faire, c’est de ne pas désespérer de son pays et de ne pas baisser les bras. Une solution 
évidente à tout ce que j’ai énuméré est tout simplement le retour à la productivité, puis à la compétitivité. Et nous en 
sommes capables, avec des mesures conceptuellement simples mais qui vont à l’encontre des intérêts inhérents à ce 
système qu’il est temps d’enterrer. En clair, il nous faut : 
 

1. Un bond en avant dans notre gouvernance. Rien ne nous sera possible sans la petite infrastructure, les procédures 
accessibles, et certainement pas avec un niveau de corruption aussi répugnant. Oublions nos haines stériles et 
bâtissons un état de droit. 

 

2. Des infrastructures physiques qu’on attend depuis la fin de la guerre. C’est une chose de générer de l’électricité. Mais 
il faudrait aussi qu’elle soit à un prix permettant de garder tous les citoyens dans l’escarcelle publique, et de ne pas 
plomber la compétitivité de nos entreprises. C’est une chose d’avoir des télécommunications, mais c’est autre chose 
de les utiliser comme vache à lait du Trésor. 

 

3. Un redressement du système éducatif pour retrouver nos infrastructures humaines. Ce que nous avons fait subir à 
l’école et à l’université est intolérable. Des incapables qui forment nos jeunes. Des dizaines d’universités. Des écoles 
qui prêchent l’intolérance. Un marché dévasté par le clientélisme et l’inconscience.  

 

4. Des filets sociaux efficients pour que nos jeunes ne rêvent plus que de partir. Qui resterait au Liban en sachant qu’il 
n’aurait aucune couverture ni aucune rentrée dans ses vieux jours ? 

 

5. Préserver le niveau de sécurité atteint avec plus de technique et moins de main d’œuvre. 
 

Impossible ? Pas du tout. Il faut mobiliser tous les moyens pour cela, au niveau national. Car nous en avons le ressort. 
 

Permettez-moi d’illustrer ce que peut faire l’administration libanaise si on le lui permet, et même quand on ne le lui permet 
pas. Au niveau modeste de la DG des Finances, qui est encore très loin d’être à mon goût, il y a quand même lieu d’espérer 
quand on constate ce qui a été fait, rien que très récemment pour ne pas chercher trop loin. 
 

1. Sur le pétrole, nous avons en quelques jours en 2008 produit le draft de la loi, puis depuis préparer et voter la loi sur 
la fiscalité des hydrocarbures, et nous avons un draft pour le fonds souverain. Nos partenaires norvégiens louent la 
très grande qualité de l’équipe. Sur le fonds, notre bataille est aujourd’hui de refuser d’utiliser la manne pour couvrir la 
mauvaise gestion. Les hydrocarbures sont un actif et non une recette. Ils appartiennent à tous les Libanais, et non aux 
seuls porteurs de bons du Trésor, et il serait donc catastrophique de les utiliser pour rembourser de la dette, et cela 
au niveau de l’accroissement des inégalités.  
Après avoir fait subir un poids énorme aux générations futures du fait de la dette, on n’a pas le droit, en plus, de les 
spolier de ces actifs. Ces actifs physiques transformés en actifs financiers devront être préservés dans un fonds 
souverain géré avec compétence pour maximiser leur rendement à travers des placements à l’étranger, et non pour 
construire chez nous des routes qui ne mènent nulle part. C’est le produit de leur placement qui sera une recette pour 
le Trésor. Quant à ceux qui s’inquiètent de la dette, il faudrait leur dire que le seul fait d’accumuler ces richesses en 
diminuera le coût. Et attention à ne pas cacher notre mauvaise gestion sous les rentrées pétrolières : une bonne 
gestion implique d’avoir un budget (non-oil budget) sans pétrole en bonne santé, avant de prendre en compte les effets 
de ce dernier. 

 



2. Sur les réfugiés, alors que les institutions ne fonctionnaient pas et que le monde ne trouvait pas d’interlocuteurs chez 
nous, nous avons développé un plan de réponse à la crise, avec une partie humanitaire et sécuritaire, une autre partie 
que j’appelle de soutenabilité par appui budgétaire, et une dernière de stabilisation en ramenant les infrastructures au 
niveau requis. Ce travail de base est utilisé par toutes nos institutions depuis qu’il a été réalisé. Le président de la 
Banque Mondiale Jim Kim m’a dit il y a trois semaines à Washington que le Liban leur avait pratiquement tout appris 
en termes de gestion de pareille crise. 

3. Avec le même Jim Kim, nous avons conçu et développé la Global Concessional Financial Facility, que la BM utilise 
maintenant pour procurer des infrastructures à taux très réduits dans tous les pays qui souffrent d’une crise de réfugiés. 
Nous avons déjà obtenu 800 millions de dollars pour nos routes, notre système de santé et d’éducation, et j’étais à 
Amman hier pour une réunion du GCFF où nous avons obtenu le financement à près de 2% d’un système de bus 
rapides pour désengorger le tronçon Beyrouth-Tabarja. 

4. Sur la transparence fiscale, alors que certains nous avaient mis au bord de la liste noire du G20 et de l’OCDE, nous 
avons renversé la situation et avons réussi les trois niveaux de l’évaluation. Il faut maintenant que toutes nos institutions 
jouent le jeu, pour que nous nous retrouvions ancrés parmi les pays fréquentables. 

5. Sur les comptes financiers, nous avons reconstitué, corrigé, documenté des centaines de milliers d’écritures, envers 
et contre tous ceux qui ne voulaient pas que ce travail se fasse. Les Libanais auront la transparence à laquelle ils ont 
droit. Les irrégularités sont toutes documentées et envoyées auprès des organismes concernés. Des milliards de livres 
ont déjà été récupérés et des gens sont allés en prison, alors que le travail n’est même pas fini. Nos équipes ont déjà, 
grâce à ce travail titanesque, rendu au Liban sa crédibilité.  

6. Nos équipes sont capables de finaliser deux budgets en même temps. C’est rare. 
7. L’automatisation des services et le système e-taxation que je vous invite fortement à utiliser a déjà reçu trois prix 

internationaux, dont celui des Nations-Unies. 
8. Malgré ce qu’on fait subir au pays, nous gérons la dette de manière exemplaire et nous émettons à des taux de très 

loin inférieurs à ceux que notre rating impliquerait. Bien sûr, il y a une part structurelle, mais nous avons constamment 
baissé les taux et allonger les maturités en LL et en $ depuis que l’unité de la dette publique a été créée en 2012. Pour 
la petite histoire, j’avais présenté le projet de loi de création de cette direction en 2004. Et son succès, après bien 
d’autres comme la TVA, prouve que l’administration est capable de faire de très bonnes choses lorsqu’on la laisse 
tranquille.

9. La Banque Européenne de Reconstruction et de Développement a enfin commencé à opérer au Liban. J’en avais fait 
mon affaire personnelle. Il a fallu convaincre les Américains, les Allemands et bien d’autres, alors qu’ils y étaient 
totalement hostiles. Puis il a fallu le chemin de croix auprès des institutions libanaises ! A peine croyable. A côté de 
cela, le veto américain, c’est une partie de plaisir… 

10. En vrac, nous avons maintenant des modèles de moyen-terme pour la gestion budgétaire et la gestion financière, 
nous avons d’excellents rapports avec nos partenaires bilatéraux et multilatéraux, ce qui nous permet de garder un 
soutien international fort malgré tout, nous parvenons malgré la situation tragique de la gouvernance a élargir 
l’assiette des contribuables, qui a été multipliée par 5 depuis l’an 2000, et à augmenter les recettes d’impôts en 
moyenne de 8% par an grâce à une efficacité administrative toujours en amélioration alors que nous n’avons que 
39% des effectifs. Et on a toujours réussi à éviter le gouffre alors qu’on nous y pousse avec insistance. 

 

J’ai été long, mais je voudrais prendre quelques instants pour rendre hommage à ceux qui, dans la fonction publique, 
continuent malgré tout à naviguer contre le courant et à introduire autant de réformes que possible, et à faire tant bien que 
mal les choses comme il faut.  
Pour ceux qui pensent que l’action publique montre ses effets de manière instantanée et qui jugent les soldats inconnus 
de l’administration libanaise sur la base de n’avoir pas encore vu les fruits de leur labeur, ils devraient se frotter les yeux 
et regarder de plus près. Dans l’état où nous sommes, sans ces quelques missionnaires, il n’y aurait plus rien à contempler.  
 

À défaut de pouvoir montrer ce que leur action est en train de produire, on pourrait aisément imaginer ce que serait la 
situation s’ils n’avaient pas été présents. S’ils sont aujourd’hui honnis par le système ou dénigrés par ceux qui ont le loisir 
de les critiquer en ne faisant pas grand-chose, disons-leur ensemble aujourd’hui que l’Église n’a réhabilité Galilée qu’en 
1992, un 30 octobre comme aujourd’hui, avec 359 années de retard. Je vous le demande humblement : montrez-leur 
votre soutien et votre gratitude, afin d’éviter qu’ils s’en aillent. 
 

Il reste dans ce système des piliers qu’il faut soutenir pour rebâtir autour d’eux, et nous pouvons le faire. Ne les 
décourageons pas en leur disant que leur action ne sert à rien, qu'ils n'arrivent à rien faire, ou pis encore, en les traitant 
comme s'ils étaient aussi corrompus que les autres. Ce serait non seulement criminel, mais surtout dangereux.  
En réalité, ce sont certains de ces petits fonctionnaires qui méritent les honneurs, bien plus que beaucoup de grands.  
Quand notre société recommencera à reconnaitre la vertu, la guérison de tous nos maux sera proche. 
 

Merci. 
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